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République Française 
Département de l'Aisne 

Arrondissement de LAON 
Commune d' AULNOIS-SOUS-LAON 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de Aulnois-sous-Laon 

 
SEANCE DU 05 SEPTEMBRE 2019 

Date de la convocation : 26 août 2019 
Date d'affichage : 09 septembre 2019  

L'an deux mille dix-neuf, le cinq septembre à vingt heures, le conseil municipal, 
dûment convoqué, s'est réuni sous la présidence de Denis DUMAY, maire. 

Présents : BERTAUX Olivier, BEZU Sylvie, COLLIN Olga, COULON Christophe, DE 
THORE Benoit, DELACOUR Caroline, DUMAY Denis, FETRO Alexandra, MARCEL Alain, 
MARCOTTE Eric, PIERRET Jeanine, ROCOURT Vincent  

Représentés : JONNEAUX Benoit par DE THORE Benoit, WITTMANN Jean-François par 
PIERRET Jeanine  

Absents : LAGNEAU Nadia  

Secrétaire : Madame PIERRET Jeanine  

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
La séance est ouverte. 

2019_09_1 - NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Monsieur Denis DUMAY, maire, expose que conformément à l'Article L 2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit nommer un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de procéder par un vote 
à main levée et nomme, Jeanine PIERRET  secrétaire de séance. 
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2019_09_2 - APPROBATION DU PROCES VERBAL 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Monsieur le Maire propose l’approbation du procès-verbal de la réunion du 24 Juin 2019 
dont chaque conseiller a été destinataire. 

- Approuve, à l’unanimité,  le procès-verbal de la séance du 24 Juin  2019. 

 
2019_09_3 - DECISIONS MODIFICATIVES N°1 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 
Vu le budget communal 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision modificative 
relative à des travaux d’investissement dans les bâtiments communaux  à savoir :  
 

 
 
 

2019_09_4 - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS RUE DE VIVAISE 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Exposé : 

012 Charges de personnel 13 995,00 € 722 Travaux en régie 12 000,00 €
022 Dépenses imprévues 12 000,00 €
023 Virement section inv. -13 995,00 €

Total 12 000,00 € Total 12 000,00 €

2313 0176 Travaux de voirie -29 787,00 € 021 Virect sect fonct 13 995,00 €
2315  177 - Travaux en régie 12 000,00 € 1341 Sub. DETR -12 802,00 €
2313 177 - travaux bâtiments 18 980,00 € 13251 0176 - Fonds de concours -4 060,00 €

13251 177 - Fonds de concours 4 060,00 €
Total 1 193,00 € Total 1 193,00 €

Section de Fonctionnement
Dépenses Recettes

Section investisement
Dépenses Recettes
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 L’article L 5216 – 5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération 
du 13 mars 2013 du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Laon permettent à la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon de verser 
un fonds de concours à ses communes membres, après délibérations concordantes du 
Conseil communautaire et du Conseil municipal concerné. 

 Le Fonds de concours peut financer la réalisation d’un équipement. 

 Le montant total du Fonds de concours ne peut excéder la part du financement 
assurée, hors subvention, par le bénéficiaire du Fonds de concours. 

 Je vous propose de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Laon, un Fonds de concours afin de participer aux dépenses liées aux (travaux….). 

 Le coût de l’opération s’élève à 163 180 € H.T. 

 Le montant d’aide sollicité représente 33 091 € 

 Le plan de financement du projet est le suivant : 

 Fonds de concours :          33 091 € 

Commune              :           33 090 € 

(Conseil général)    :          25 200  € 

(Etat DETR)            :          71 799 €     

Après en avoir délibéré, le Conseil : 

 DECIDE de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon le 
versement d’un Fonds de concours d’un montant de 33 091 € provenant de 
l’enveloppe de 54 000 € pour participer aux dépenses liées à l’opération 
Aménagement de la rue de Vivaise 

 PRECISE que le Fonds de concours sera imputé au compte 13251 du budget principal 
de la commune. 

 AUTORISE le maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
2019_09_5 - DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS TRAVAUX BATIMENTS -MAIRIE 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Objet : demande de Fonds de concours à la Communauté d’agglomération du Pays 
de Laon pour l’opération travaux de bâtiments - mairie  

Exposé :  

L’article L 5216 – 5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération du 
13 mars 2013 du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
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Laon permettent à la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon de verser un fonds 
de concours à ses communes membres, après délibérations concordantes du Conseil 
communautaire et du Conseil municipal concerné. 

 Le Fonds de concours peut financer la réalisation d’un équipement. 

 Le montant total du Fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, 
hors subvention, par le bénéficiaire du Fonds de concours. 

 Je vous propose de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon, 
un Fonds de concours afin de participer aux dépenses liées aux (travaux….). 

 Le coût de l’opération s’élève à 9 259 € H.T. 

 Le montant d’aide sollicité représente  4 629.50 € 

 Le plan de financement du projet est le suivant : 

 Fonds de concours :          4 629.50 € 

Commune              :           4 629.50 € 

(Conseil général)    :         

Après en avoir délibéré, le Conseil : 

 DECIDE de solliciter auprès de la Communauté d’Agglomération du Pays de Laon le 
versement d’un Fonds de concours d’un montant de 4 629.50 € provenant de l’enveloppe 
de 54 000 € pour participer aux dépenses liées à l’opération Travaux de bâtiments mairie 

 PRECISE que le Fonds de concours sera imputé au compte 13251 du budget principal de 
la commune. 

 AUTORISE le maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
2019_09_6 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu la Loi n°83-634 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 

Conformément à l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont crées par l'organe délibérant  de la 
collectivité ou de  l'établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet 
et à  temps non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
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Considérant la nécessité de créer un poste d'adjoint administratif territorial  principal 
de 1ère  classe ainsi qu’un poste adjoint technique territorial principal 2ème classe  en 
raison d'un avancement de grade. 

Le maire propose à l'assemblée, 

D'adopter les modifications du tableau des emplois suivants : 

x création d'un emploi d'Adjoint Administratif  territorial principal de 1ère 
classe à  temps complet à  compter du 1er janvier 2019. 

x Création d’un emploi d’Adjoint Technique Territorial principal de 2ème classe à 
temps complet à compter du 1er janvier 2019 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

x DECIDE d'adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à 
compter du 01 janvier 2019. 

 Les crédits nécessaires à  la rémunération et aux charges des agents nommés  dans 
ces emplois seront inscrits au budget 2019 de la commune d'AULNOIS SOUS LAON 
chapitre 64 article 6411. 

 
2019_09_7 - NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN-SIAN 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

Objet : Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN – Comités Syndicaux des 11 juin et 04 
juillet 2019 

 Le Conseil Municipal, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat 
Intercommunal d'Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des 
statuts du SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence 
à la carte supplémentaire "Eau Potable et Industrielle" et d'un changement de 
dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du 
SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", 
entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de plein droit 
membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du 
SIDEN-SIAN, 
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Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du 
SIDEN-SIAN et notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 2019, 

Vu la délibération en date du 29 avril 2019 du Comité Syndical du Syndicat 
Intercommunal d'Adduction d'Eau de CHIVY-LES-ETOUVELLES, ETOUVELLES et LAVAL-
EN-LAONNOIS (Aisne) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des 
compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des 
points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la 
consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 47/17 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 11 juin 2019 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat 
Intercommunal d'Adduction d'Eau de CHIVY-LES-ETOUVELLES, ETOUVELLES et LAVAL-
EN-LAONNOIS (Aisne) avec transfert au SIDEN-SIAN des compétences "Eau Potable" 
(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation humaine et 
Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 14 mai 2019 du Conseil Municipal de la commune de 
BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS (Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert des compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée 
à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine) et "Défense Extérieure Contre l'Incendie", 

Vu la délibération n° 43/13 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 11 juin 2019 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la 
commune de BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS (Nord) avec transfert des compétences 
"Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation 
humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine) et "Défense 
Extérieure Contre l'Incendie", 

Vu la délibération en date du 11 avril 2019 du Conseil Municipal de la commune de 
PRONVILLE-EN-ARTOIS (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SIDEN-SIAN avec 
transfert des compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée 
à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine), 

Vu la délibération n° 46/16 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 11 juin 2019 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la 
commune de PRONVILLE-EN-ARTOIS (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences 
"Eau Potable" (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée à la consommation 
humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 70/7 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 
04 juillet 2019 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN des 
communes d’ETAVES-ET-BOCQUIAUX (Aisne) et CROIX-FONSOMME (Aisne) avec 
transfert des compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau destinée 
à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine), 
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Vu la délibération n° 67/04 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion 
du 04 juillet 2019 par laquelle le Syndicat accepte la proposition d'adhésion au SIDEN-
SIAN de la commune de BEAURAIN (Nord) avec transfert des compétences "Gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines" et "Défense Extérieure Contre l'Incendie", 

Considérant que le Conseil Municipal estime qu'il est de l'intérêt de la commune 
d'approuver ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN,  

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

 ARTICLE 1 

x D'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN : 
x du Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau de CHIVY-LES-

ETOUVELLES, ETOUVELLES et LAVAL-EN-LAONNOIS (Aisne) avec 
transfert de la compétence "Eau Potable" (Production par captages ou 
pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 
stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau 
destinée à la consommation humaine) 

x de la Commune de BOUSSIERES-EN-CAMBRESIS (Nord) avec transfert des 
compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau 
destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine) et "Défense Extérieure Contre l'Incendie" 

x de la Commune de PRONVILLE-EN-ARTOIS (Pas-de-Calais) avec transfert 
des compétences "Eau Potable" (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d'eau 
destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine) 

x des Communes d'ETAVES-ET-BOCQUIAUX et CROIX-FONSOMME (Aisne) 
avec transfert des compétences "Eau Potable" (Production par captages 
ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et 
stockage d'eau destinée à la consommation humaine et Distribution d'eau 
destinée à la consommation humaine) 

x D'accepter la proposition d'adhésion au SIDEN-SIAN de la Commune de 
BEAURAIN (Nord) avec transfert des compétences "Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines" et "Défense Extérieure Contre l'Incendie" 

 Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-
SIAN soient telles que prévues dans les délibérations n° 47/17, 43/13 et 46/16 
adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 11 juin 2019 et les délibérations n° 70/7 et 
67/4 adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 04 juillet 2019. 

 ARTICLE 2 

 Monsieur le Maire est chargé d'exécuter la présente délibération en tant que de 
besoin. 

 La présente délibération sera notifiée au représentant de l'Etat, chargé du contrôle de 
légalité et à Monsieur le Président du SIDEN-SIAN; 

 La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l'Etat, peut faire 
l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif d’Amiens ou d'un recours gracieux auprès 
de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 
répondre. 
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 Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois. 

2019_09_8 - EXAMEN DU RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
SPL 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

12 12+2 14 0 0 0 

 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE SPL-XDEMAT 

Examen du rapport de gestion du Conseil d’administration 

 Par délibération du 19 Janvier 2019notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la 
société SPL-Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de 
l’Aube et de la Marne, afin de bénéficier des outils de dématérialisation mis à 
disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, Xparaph, Xconvoc, Xfluco, Xcontact, 
Xfactures 

A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la 
société. 

 Par décision du 19 mars 2019, le Conseil d’administration de la société a approuvé les 
termes de son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 
2018 et donc l’activité de SPL-Xdemat au cours de sa septième année d’existence, en 
vue de sa présentation à l’Assemblée générale. 

 Cette dernière, réunie le 25 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport 
et a approuvé à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2018 et les opérations 
traduites dans ces comptes. 

 En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités 
territoriales, il convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à 
son tour le rapport de gestion du Conseil d’administration. 

 Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-
Xdemat pour permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et 
individuellement, un contrôle similaire à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, 
appelé contrôle analogue, constituant l’un des principes fondateurs des SPL. 

 Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître un nombre d’actionnaires 
toujours croissant (2 169 au 31 décembre 2018), un chiffre d’affaires de 900 871 €, en 
augmentation, et un résultat net à nouveau positif de 58 116 € affecté en totalité au 
poste « autres réserves », porté à 131 337 €. 

 Après examen, je prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport écrit, 
conformément à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et de 
me donner acte de cette communication. 

 DELIBERATION 
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 Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5  et L. 1531-
1, 

 Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 

 Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 

 Le Conseil municipal après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du 
Conseil d’administration, figurant en annexe, et de donner acte à M. le Maire  de cette 
communication. 

Questions diverses 
 
Caroline DELACOUR  

- Bilan saison piscine 2019 
- Courrier Pascal AUBIN  

Sylvie BEZU 
- Entretiens professionnels 
- Problème de téléphonie à la mairie 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 10h00 . 

 
Fait à AULNOIS-SOUS-LAON, les jours, mois et an susdits 

 
 

Le secrétaire de Séance,       Le Maire, 

 

 

Jeanine PIERRET        Denis DUMAY 
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